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SS i la séparation des pouvoirs
est inscrite dans la
Constitution algérienne, elle

n’est pas effective dans la réalité et
est souvent violée par le pouvoir en
place. Cela rend aléatoire le bon
fonctionnement des institutions de
contrôle. Quelles sont les condi-
tions à réunir pour que ces institu-
tions soient plus efficaces ? 
Elles doivent être définies par une

réglementation claire qui garantisse
leur indépendance et qui leur assu-
re les moyens de leur mission. 
Par ailleurs, ces institutions doivent
fonctionner de manière transparen-
te et rendre publics les résultats et
les rapports des contrôles effec-
tués. Parmi les instruments dont
doit se doter un État pour prévenir
et punir la corruption, figurent les
institutions de contrôle. Ces institu-
tions sont multiples et différentes
quant à leur mission et à leurs
moyens d’action, mais complémen-
taires dans leurs objectifs. Très
souvent, elles sont prévues par la
Constitution et sont liées aux pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire.
Leur existence ne signifie pas pour
autant qu’elles sont indépendantes,
même quand la loi consacre cette
indépendance.

Le contrôle juridictionnel
indépendant de l’exécutif

Le Conseil constitutionnel est la
première juridiction de contrôle.
Chargé de veiller au respect de la
Constitution, il contrôle la
conformité, par rapport à la loi, des
opérations de référendum et de
certaines élections, la régularité
des comptes de campagnes
présidentielles et législatives
notamment. Il peut aussi se
prononcer sur la constitutionnalité
des traités, des lois et des
règlements. Le contrôle
juridictionnel est presque partout
organisé autour d’une Cour des
comptes – juridiction financière qui
est chargée du jugement des
comptes publics à travers un
organe central et des chambres
régionales. Certains pays sont
également dotés d’une Cour de
discipline budgétaire et financière
dont le rôle est à la fois disciplinaire
et pénal. Un de ses rôles est
notamment de sanctionner les
fautes de gestion commises par les
ordonnateurs à l’égard de l’État et
des collectivités publiques. Le

contrôle administratif est
généralement articulé autour de
deux types de structures : des
structures à compétence
transversale et des structures à
compétence verticale. Les
institutions à compétence
horizontale se retrouvent
généralement à un niveau de l’État
où elles sont domiciliées et où elles
interviennent pour le compte des
autorités centrales. Les structures à
compétence verticale sont
rattachées à des départements
ministériels et sont placées sous
l’autorité des ministres (l’inspection
interne des ministères telle que
l’inspection des affaires
administratives et financières,
l’inspection technique, l’inspection
générale des finances, l’inspection
des services judiciaires, etc.).
D’une manière générale, le contrôle
de l’administration est partout
inspiré de la même démarche et
présente toujours les mêmes
caractéristiques. Les missions de
ces institutions sont définies par
des textes réglementaires adoptés
par le pouvoir exécutif (décrets
présidentiels et décrets exécutifs)
et leurs rapports ne sont
malheureusement pas rendus
publics.

Le contrôle parlementaire
au cœur du pouvoir

législatif
La mise en œuvre du contrôle
parlementaire se fait à travers
plusieurs instruments définis par les
lois organiques. Le Parlement vote
le budget de l’État et la loi de
finances ou la loi de finances
complémentaire. Il est habilité à
transmettre des questions écrites
ou à poser des questions orales au
gouvernement. Il peut instituer en
son sein des Commissions
d’enquête parlementaires.
Il votera aussi la loi de règlement

budgétaire quand celle-ci sera insti-
tuée (projet en cours de préparation
au niveau du gouvernement).
L’analyse critique de l’organisation
et du fonctionnement des systèmes
de contrôle doit permettre d’identi-
fier les obstacles à l’exécution de
leur mission et à leur efficacité, et
surtout de prendre des mesures
pour renforcer leur rôle.

À ce niveau, il faut souligner la
grave compromission de l’indépen-
dance du contrôle du juge de l’ad-

ministration du fait des effets combi-
nés de plusieurs faiblesses notées
dans le système. Souvent, la nomi-
nation concurrente des magistrats,
par le pouvoir exécutif et par le
corps judiciaire, ne favorise pas l’in-
dépendance de la Cour des
comptes vis-à-vis de l’Exécutif. Les
prérogatives inégalement parta-
gées entre les divers membres du
Conseil supérieur de la magistratu-
re favorisent cette compromission.
La représentation inégale au sein
des institutions de contrôle, entre
les membres élus par leurs pairs, à
leurs dépens, et les membres dési-
gnés par le gouvernement, ne leur
permet pas un bon fonctionnement.
Par ailleurs, la diffusion très insuffi-
sante, partielle, voire inexistante,
des rapports de la Cour des
comptes ne joue pas en faveur de
la transparence dans les travaux de
l’institution. Les moyens souvent
insuffisants mis à sa disposition,
c’est-à-dire une logistique défaillan-
te, des salaires peu attrayants, une
promotion aléatoire de ses magis-
trats, des effectifs réduits – limitent
considérablement la portée et le
champ d’action de la Cour des
comptes. Son indépendance peut
aussi être compromise par une ges-
tion des carrières de ses magis-
trats, de nature à renforcer leur
subordination. Si la Cour des
comptes est prévue dans la
Constitution, les textes qui définis-
sent ses missions et son règlement
intérieur sont élaborés et approu-
vés par le seul pouvoir exécutif.
Cela permet à ce dernier d’éviter le
vote d’une loi par le Parlement et
limite, par conséquent, les missions
et les objectifs de la Cour des
comptes. La situation du contrôle
administratif est peu reluisante et

fait apparaître des faiblesses
notoires. L’absence d’indépendan-
ce des structures de contrôle, du
fait de leur incapacité à s’autosaisir
et le fait qu’elles soient juges et par-
ties rendent caduque leur efficacité. 
La non-application des directives
contenues dans les rapports
conforte l’impunité des personnes
mises en cause, qui continueront
d’agir sans pouvoir être inquiétées. 
Le manque de diffusion des rap-

ports destinés aux seules autorités
administratives de tutelle favorise
l’opacité des travaux et le non-
accès du public à l’information. De
plus, la grande atomisation des
structures de contrôle aggrave la
confusion et les dédoublements
d’intervention, compromettant leur
efficacité.
Le mode, très souvent non objectif,
de nomination des contrôleurs est
de nature à faire perdre toute crédi-
bilité au contrôle. 
La fragilité de la fonction de contrô-
leur – par l’absence de garantie sta-
tutaire et de protection contre l’at-
teinte à son intégrité physique – ne
contribue pas à rendre ce métier
attrayant. L’insuffisance chronique
des moyens d’action pour ces insti-
tutions de contrôle est aussi sou-
vent utilisée pour limiter leurs mis-
sions. L’efficacité du contrôle parle-
mentaire est sérieusement mise à
l’épreuve du fait d’une série d’obs-
tacles et de contraintes. 
L’indépendance et l’objectivité du
contrôle parlementaire peuvent être
compromises du fait du phénomène
du parti majoritaire, surtout quand
cette majorité est écrasante et que
l’opposition n’a pas la possibilité de
s’exprimer. 
L’absence d’expertise et l’incompé-
tence de certains élus sont un frein

à la qualité et à la pertinence du
contrôle, ce phénomène étant
aggravé par une forte tendance à la
professionnalisation du mandat
parlementaire. La persistance de
l’inclination au clientélisme et la
forte accentuation des conflits d’in-
térêts sont des obstacles fréquents
à la mission du contrôle parlemen-
taire.
Il arrive parfois que des commis-
sions d’enquête soient mises en
place, grâce à la détermination de
l’opposition et au poids de l’opinion
publique, relayés par les médias
indépendants, et ce, malgré les ten-
tatives de blocage orchestrées par
la majorité parlementaire acquise à
l’Exécutif. Ce dernier mobilise tous
ses moyens pour empêcher que
ces commissions fassent aboutir
leur enquête. 
Même quand le rapport de la com-

mission est finalisé, l’Exécutif fait
tout pour ne pas tenir compte des
conclusions du rapport, ou fait traî-
ner leur mise en application. C’est
ce qui explique que le Parlement
souffre encore d’un déficit démo-
cratique dans leur fonctionnement,
notamment dans leur mission de
contrôle, et n’a jamais réussi à
gagner la confiance des électeurs.
Le retard enregistré par les institu-
tions de contrôle en Algérie est très
important. 
Il est dû, en grande partie, à l’ab-
sence effective de séparation des
pouvoirs, pourtant consacrée par la
Constitution, et donc du poids domi-
nant et exclusif de l’Exécutif.
L’efficacité des institutions de
contrôle est tributaire des avancées
démocratiques de la société, de la
volonté politique de l’Exécutif et de
la liberté d’expression des médias.

Djilali Hadjadj

L’INDÉPENDANCE DES INSTITUTIONS DE CONTRÔLE

Tributaire des avancées démocratiques de la société

Alors que les dirigeants du G8 viennent de se réunir au
Japon, Transparency International (TI) a publié son
deuxième rapport d’évaluation sur l’action du G8 en
matière de lutte contre la corruption. Le rapport met au
jour le retard dans la mise en œuvre des engagements
anti-corruption des pays du G8 ralentissant de fait la
réalisation des autres objectifs du groupe des Etats les
plus industrialisés en matière de développement et de
transparence des marchés financiers. 
Dans le même temps, TI salue la publication par le G8

lui-même d'un premier rapport évaluant la mise en
œuvre de ses engagements anti-corruption. A plusieurs
reprises, TI avait appelé un tel rapport de ses vœux.
Dans les réponses apportées aux défis globaux — éco-
nomiques, politiques et sociaux —, le G8 dispose d’une
influence politique évidente. Mais sa crédibilité est lar-
gement tributaire de la mise en œuvre effective de ses
engagements et de la manière dont il en rend compte.
Cette évidence s’applique d’autant plus à la lutte contre
la corruption que le retard dans la mise en œuvre des
engagements constitue un frein important à la réalisa-
tion des objectifs du G8. 
La corruption a, en effet, de graves incidences en

termes de développement économique, de protection
de l’environnement et de transparence et de stabilité
des marchés financiers. D’importants retards ont été
identifiés dans les quatre domaines où des engage-
ments anti-corruption ont été pris. Premier domaine :
l’application de la Convention de l’OCDE de 1997

contre la corruption ; bien que des avancées aient été
identifiées en France, Allemagne et Etats-Unis, la
Convention n’est pas appliquée au Canada, au Japon
et au Royaume-Uni. Ce dernier n’a même pas adopté
de loi dans ce domaine. Le deuxième domaine concer-
ne la ratification et la mise en œuvre de la Convention
des Nations unies contre la corruption : la Convention
n’a toujours pas été ratifiée par l’Allemagne, l’Italie et le
Japon. Par ailleurs, la mise en place d’un mécanisme
de suivi efficace n’est toujours pas assurée. Il s’agit
pourtant d’une condition essentielle pour la mise en
œuvre effective des dispositions de la Convention. 
Le domaine a trait à la transparence des industries

extractives dans le cadre de «l’Initiative pour la trans-
parence des industries extractives (ITIE)» : des progrès
ont été réalisés avec l’élaboration d’une méthodologie
et la participation de différentes parties prenantes.
Cependant, l’application dans les pays d’origine et les
pays d’accueil est très lente et tous les acteurs du sec-
teur, que ce soient les pays ou les compagnies, n’en
sont pas membres. 
Enfin, quatrième et dernier domaine : la prévention

contre les abus et renforcement de la transparence au
sein des institutions et des marchés financiers ; les
entreprises et individus malhonnêtes ont toujours la
possibilité de s’enrichir ou de se livrer à des actes de
corruption en transférant des centaines de millions de
dollars sur leurs comptes bancaires par le biais des
paradis fiscaux.

l La Roumanie régresse en matière de lutte contre la corruption
La Roumanie a considérablement réduit ses efforts de lutte contre la
corruption depuis son adhésion à l'UE début 2007, selon un rapport rédigé
par le procureur général adjoint à la Cour d'appel de Gand (Belgique), Willem
De Pauw à destination de la Commission européenne.

l Le Brésil en proie à un nouveau scandale financier
Un banquier brésilien influent, Daniel Dantas, dirigeant du groupe financier
Opportunity, un ex-maire de Sao Paulo, Celso Pitta, et un investisseur
libanais, Naji Nahas, ont été arrêtés le 8 juillet 2008 sous l'accusation de
blanchiment d'argent, corruption et évasion fiscale, a annoncé la Police
fédérale.

l Le ministre kényan des Finances démissionne
Le ministre kényan des Finances Amos Kimunya a annoncé, mardi 8 juillet
2008, avoir présenté sa démission après avoir été mis en cause dans la
vente douteuse d'un hôtel de luxe de Nairobi à un groupe libyen.

Sévères condamnations à l'issue du procès 
de «Thales Engineering and Consulting»

A l'issue de son délibéré, la justice niçoise (France) a prononcé des peines sévères à l'encontre des principaux
acteurs de l'affaire du marché truqué du tramway de Nice. Dominique Monleau, l'ancien conseiller municipal aux
transports, a été condamné à 4 ans de prison dont 2 fermes, et Michel Josserand, l'ancien PDG de Thales, à 18
mois dont 12 avec sursis. Tout aussi important, Thales, jugé coupable d'avoir été l'ordonnateur d'habitude de la
corruption, a été condamné à verser une amende de 600 000 euros. Pour rappel, la firme Thalès a remporté
d’importants marchés publics ces dernières années en Algérie.

Brèves  ......................

LE G8 EN RETARD DANS L'APPLICATION 
DE SES ENGAGEMENTS ANTI-CORRUPTION

La prévention doit occuper une place essentielle dans la lutte contre la
corruption. Les institutions de contrôle sont des instruments de cette
prévention. Quels sont le rôle et les missions des institutions de
contrôle dans la lutte contre la corruption ? Il y a une diversité des
institutions de contrôle et différents niveaux d’exercice : le contrôle
législatif, le contrôle juridictionnel et le contrôle lié à l’Exécutif. Est-ce
que ces différentes institutions disposent d’autonomie, d’indépendance
et de moyens d’action nécessaires à la réalisation de leurs objectifs ?

 


